
 

 
Procès-verbal du conseil de l’école doctorale de 

chimie de Lyon (ED 206) - 6 Mars 2018 
 
Présents : Chantal ANDRAUD, Rémy BAYARD, Olivier BOYRON, Stéphanie BRIANCON, 
Arnaud BRIOUDE, Alejandra BUENO, Stéphane DANIELE, Renée EL MELHEM, Marie-
France JOUBERT, Catherine JOURNET, Catherine PINEL, Olivier PIVA , Pascal RAYBAUD 
Excusés : Elise DUMONT 
Représentés : Timothy MCKENNA (par Vincent MONTEIL), Christophe MORELL (par Anne 
LESAGE) 

 
 
Ordre du Jour : 
L’ordre du jour comportait les points suivants : 

- Vote des membres étudiants et remplacement permanent du conseil de l’ED 
- Point sur règlement intérieur de l’ED Chimie + fonctionnement de l’ED 
- Point sur le déroulement du prochain concours de l’ED 
- Point sur budget de l’ED Chimie 2018 et les actions effectuées et à mener 
- Demande de validation de diplôme de doctorat par VAE de Aurélien Alain 
HANTANIAINA ONY 
- Questions diverses 
 

Le quorum étant atteint (14/25), la séance débute à 12h35. 
 



1- Vote des membres étudiants et remplacement permanent du conseil de l’ED 
Pour compléter la composition du conseil de l’ED Chimie, le conseil a voté sur les 
candidatures de deux étudiants. Après présentation de leur CV et à l’unanimité, les deux 
candidats suivants ont été élus : 
Liste étudiants : 

- John EYMANN (LHPCE) 
- Jean ROUILLON (ENS) 

La liste étudiant doit être complétée par un quatrième candidat à trouver. 
Liste membres représentants DU : 
Didier ESPINAT (IFPEN) a pris sa retraite et est remplacé par Pascal RAYBAUD (IFPEN). 
 
2- Point sur règlement intérieur de l’ED Chimie + fonctionnement de l’ED 
Pour information, le règlement intérieur de l’ED Chimie n’a pas encore été validé par l’UdL 
qui aimerait homogénéiser les RI des 17 EDs qui lui sont rattachées. Cette démarche 
risque d’être longue et douloureuse. 
Une discussion sur le CST de 1ère année et la possibilité d’anticiper les abandons de thèse 
a amené les conseillers à demander aux doctorants la production d’un chapitre sur l’état 
de l’art de leur sujet lors du premier CST. Cette demande sera obligatoire pour tous les 
doctorants (hors CIFRE et salariés) à compter de la promotion 2018/2019.  
 
3- Point sur le déroulement du prochain concours de l’ED 
Les 42 sujets de thèse ont été déposés sur le site de l’ED Chimie (www.edchimie-lyon.fr/) 
Les dates importantes du prochain concours de l’ED Chimie sont communiquées aux 
conseillers et seront mentionnés sur le site. !! Attention à ne pas dépasser les dates sous 
peine de refus de candidature !! 
 
4- Point sur le budget de l’ED Chimie 2018 et les actions effectuées et à mener 
Budget Chimie 2018 : 342 étudiants D1-D5 = 29 317 € (2017 : 29 112€) 
Un point sur le budget a été présenté aux conseillers en explicitant les dépenses 
concernant le fonctionnement de l’ED : subventions des congrès pour les étudiants, 
sponsoring congrès sur Lyon, …  
Il est rappelé la possibilité d’une subvention de 300 euros par an pour les étudiants qui 
présentent leurs travaux dans un congrès international  à l’étranger. 
Une action en faveur de doctorants UdL ayant des besoins analytiques à l’étranger en 
support de leur thèse serait à envisager.  
 
5-  Demande de validation de diplôme de doctorat par VAE d’Aurélien Alain 

HANTANIAINA ONY 
Cette demande a été refusée à l’unanimité, la principale raison est l’inadéquation disciplinaire 
entre le CV du candidat et l’ED Chimie. 
 
6- Questions diverses 
Journée de l’ED Chimie le 24/04/2018 : Il est rappelé l’obligation pour les étudiants de 
deuxième année de participer à cette journée. 

  
Fin de séance : 14h00 
 
Fait à Villeurbanne le 06 Mars 2018,  

 

Pr. Stéphane DANIELE 
Directeur ED Chimie de Lyon 


